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gai, si fier cle son trois quarts de siecle, que j'avais pense que
rien ne pressait. La mort en a decide autrement.

(Ju'elle empörte, avec mes tristesses d'une dechirure si

peu prevue, mes plus vifs et sinceres hommages ä la memoire
de cet excellent et vaillant camarade; ils seront partages, j'en
suis sür, par tous ceux qui Tont connu d'un peu prös, tant au
civil qu'au militaire.

Colonel Lecomte.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

CHRONIQUE SUISSE
(De notre correspondant particulier.)

Le nouvel obus brisant. — Refonte du plan de mobilisation. —¦ La (ete de Neuenegg.

— Le doyen de l'armee. — Societe du landsturm. — Societe de cavalerie

de la Suisse Orientale. — Attaches militaires. - Revues d'organisation.

— Signaux optiques. — Encore le reglement d'habillement. — Marche
de 285 km.

Berne, le 7 mars 1898.

Le nouveau projectile d'artillerie dont il a etö question dans la presse
est destine uniquement aux 00 mortiers de 12 centimetres de l'artillerie de

position C'est un obus brisant du type de l'usine suödoise de Bofors. Fait

pour dötruire des obstacles, il est pourvu d'une töte renforcöe, qui
augmente sa puissance de penetration. Le corps de ce projectile est d'un
acier extremement rösistant. Voici ses dimensions: longueur 44,5 cm.:
calibre 12 cm.; paroi 12-13 mm. ; fond 22-25 mm.; charge: 1700 grammes
de poudre blanche. Poids total : 18 kilos. L'introduction de cet obus est

resolue en principe, mais pourla position seulement. L'artillerie de

campagne reste dotee du shrapnel comme projectile unique ; cela ne signifie
pas que l'obus brisant lui serait inutile. Mais, si cet obus doit posseder
la puissance qu'on en exige actuellement, ii est nöcessaire de le faire
plus long que le slirapnei, ce qui entraine la juxtaposition si incommode
des chässis de dimensions difförentes.

— On ne se doute gönöralement pas que les modifications apportees l'an
dernier k notre Organisation militaire ont eu pour consöquence la refonte
de toul notre plan de mobilisation. Cet enorme travail touchant maintenant

ä sa fin, il est permis d'en parier et de constater qu'il a impose ä
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l'ötat-major genöral un surcroit considerable de besogne. 11 a fallu tout
ref'aire, möme l'ordonnance seeröte sur la mobilisation; et retat-major s'en

est tire sans personnel auxiliaire et sans negliger la besogne courante.
C'est un joli coup de collier.

— La föte de Neuenegg du 5 mars a invoque le souvenir instruetif de la

decadence militaire de la Confederation des Treize-Cantons et des combats

dösesperes livres en 1798 pour l'honneur des armes suisses. Parmi ces

combats, celui qui refoula sur Neuenegg la colonne du general Pigeon

presente un interöt tactique que le temps n'a pas affaibli, mais c'est sur
les lieux mömes oü eile se passe qu'il faut ötudier cette belle action de

guerre. A cet effet, on descend k la gare de Bümplitz et on suit. par
Niederwangen et le Forst, jusqu'ä Neuenegg, la route ä cheval de laquelle fut
livre le combat. L'obölisque de Neuenegg marque l'emplacement de la

derniöre plinse de l'engagement et non celui de l'attaque decisive des
Bernois, qui eut lieu sur les hauteurs.:Malheureusement il nVxiste pas encore
en francais une bonne relation de l'affäire de Neuenegg.

L'armee etait reprösentöe ä la föte commömorative du 5 par le chef du

Departemen' militaire federal, de nombreux officiers en uniforme et en

civil, le bataillon 113 de landwehr. l'öcole de sous-officiers d'infanterie de la
III« division, une batterie et le groupe historique. Ce dernier figurait, avec
les costumes et les armes du siöcle dernier, un dötachement de troupes
bernoises des trois armes. Apres la ceremonie commömorative. dont le

discours de M. Bähler, conseiller national, a ötö le morceau d'apparat, les

partieipants ä la löte ont defile chapeau bas devant le monument ölevö

sur la tombe des miliciens bernois tues le 5 mars 1798. Le cortöge ötait
ouvert par le groupe historique et le colonel de Crousaz, suivi de l'ecole
de sous-officiers.

Deux sociötös de tempörance figuraient au cortege de Neuenegg, oü

leur presence manifestait le progres de cette lutte contre l'alcoolisme qui
interesse ä un degre si eminent la valeur physique et morale de notre
milice. En 1798. l'ivrognerie a ete l'une des principales causes de la

demoralisation des troupes bernoises et de leurs actes de mutinerie. Un siecle

aprös, nous constatons avec plaisir que la sobriöte a gagne beaucoup de

terrain dans l'armee, en particulier chez les officiers. Les avantages en

sont, il est vrai, beaucoup mieux connus qu'autref'ois, et la science a fait
justice du pröjuge qui voyait dans l'alcool une boisson fortifiante.

A noter la presence k Neuenegg du colonel Ami Girard, de Renan, le

plus ancien officier de ce grade que possede l'armee suisse. II est ne en
1815 et son dernier brevet date de 1867. Trös vert et alerte, l'esprit

toujours vif, ce doyen de notre milice serait encore en etat de faire
campagne.

— L'hiver est la saison propice aux travaux et aux röunions des sociötös
militaires. Le 13 fövrier, les delegues de la Societe du landsturm se sont
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röunis ä Lucerne, au nombre de 32, sous la presidence du colonel Bluntschli.

Dans son discours d'ouverture, celui-ci a reconnu que l'organisation
actuelle du landsturm est defectueuse. Cet avis a aussi ötö partage par
M. Rey, cle Bäle, le nouveau prösident du Comite central, qui attend du

developpement cle la societe le plus sür moyen d'obtenir la röforme du

landsturm.
Le 26 fevrier, ä Zoug, les officiers de la division du Gothard ont eu une

premiöre assemblee commune, sous la presidence du colonel Segesser,
Le lieutenant-colonel Becker, chef d'ötat-major dela division,a fait k cette
occasion une conförence sur l'organisation des troupes du Gothard.

Le meme jour. la Societe de cavalerie de la Suisse Orientale siegeait ä

Winterthour et nommait membre d'honneur le colonel Wildbolz, instrueteur

en chef de la cavalerie.

— Le 18 fevrier, est mort, ä Bümplitz, aprös une longue maladie, le
capitaine Morozowicz, attachö militaire de la lögation allemande de Berne. Le

Departement militaire a fait deposer une couronne sur son cercueil, qui a

öte ramene en Allemagne. Le colonel Keller a exprimö ä la famille du
defunt les condoleances du Conseil fedöral.

L'attache militaire de l'ambassade de France ä Berne, M. le lieutenant-
colonel du Moriez, vient d'ötre promu colonel, tout en eonservant son poste '.

— Les revue« d'organisation des nouvelles unites de troupes se poursui-
vent. Eu plusieurs endroits, les pattes d'epaule ä coudre aux uniformes ont
fait defaut et devront ötre envoyöes aux hommes k domicile. On a constate
d'assez fortes differences d'effectifs entre les bataillons de landwehr
premier ban, dont plusieurs sont trös forts. Beaucoup d'hommes se sont en-
quis auprös de leurs chefs du Service qu'ils auraient ä faire en vertu de

la nouvelle Organisation On leur a naturellement repondu que, jusqu'ä
nouvel ordre, rien n'etait change aux cours de repetition de l'infanterie de

landwehr, qui ont lieu tous les quatre ans; mais il faut esperer quo l'inövi-
table modifieation du regime actuel ne se fera pas trop attendre.

— A titre d'essai, le Döpartement militaire a decide l'introduction des

signaux optiques dans 1'infanterie. Le fanion blanc et rouge qui sert ä donner

les signaux ne sera remis pour le moment qu'aux ecoles de sous-officiers

et aux öcoles de recrues. C'est une piöce d'ötotfe de 30 cm. sur 50.

tendue sur baguettes, et qui se fixe au fusil. Suivant les positions que lui
donne Ie signaleur, eile donne l'une des huit indications suivantes : attention,

rien de nouveau sur l'ennemi, cavalerie, petite subdivision, subdivision

de force moyenne, corps de troupes plus considörable, direction oü

se trouve l'ennemi, erreur.

1 Nous presentons nos felicitations ä M. le colonel du Moriez. qui s'est
attire en Suisse, dans le monde militaire, de nombreuses et vives sympathies.

(Red.)



166 KEVUE MILITAIRE SUISSE

— Mentionuons aussi la publication de la quatriöme edition allemande
de l'instruction pour les etats-majors (dont Ia revision a etö necessitee par
la nouvelle Organisation), ainsi qu'une circulaire du Departement militaire
destinee ä procurer la stricte execution du nouveau röglement d'habillement.

A peine entrö en vigueur, celui-ci a döjä ete transgressö. Une
instruction du 15 fevrier, adressöe aux fournisseurs par la section technique
de l'intendance du materiel, enumere une serie d'irrögularitös qui ne
seront plus tolörees, notamment le pantalon mode Saumur, les tuniques dont
les boutons ne sont pas en droite ligne, les casquettes ä visiöre trop larges

et plates, etc. Cette möme instruction annonce qu'il est question de

prescrire pour les uniformes des officiers l'emploi exclusif de draps
contröles par l'intendance.

Le mouvement du personnel a ötö complete en fevrier par une sörie
de nominations, se rapportant principalement au service territorial et ä celu
iles etapes. 11 a ötö procede aussi ä une nouvelle repartition des officiers

d'ötat-major dans les corps de troupes.

— On connait maintenant le rapport de M. le major Wäber sur la marche

executöe les 21, 22 et 23 janvier par l'öcole d'equitation pour instrueteurs

d'infanterie. Cet exercice avait. en particulier pour but de vörifier la
resistance ä la fatigue d'un certain nombre de chevaux de la regie, pris ä

dessein dans des races difförsntes. Les chevaux, au nombre de 19,

avaient öte pröalablement entraines par des courses de 50 ä 100 km.
Le 21 janvier, le detachement a franchi en 17 heuras et demie de marche

effeetive (haltes deduites) la distance de Thoune ä Zurich, c'est-ä-dire
I 40 km. La vitesse moyenne a donc öte de 8 km. ä l'heure. De dix minutes
en dix minutes, le trot alternait avec le pas. Brouillard, routes gelees.
mais libres de neige. Un cheval a du ötre renvoye en arriere pour cause
de boiterie accidentelle.

Le 22 janvier, le trajet de Zurich ä Langenthäl est parcouru en 13 heures,
dont il faut detruire 2 '.., heures pour les haltes, ce qui ramene la vitesse

moyenne ä 7, 8 km. par heure.

Enfin, le 23 janvier, le dötachement revient ä Thoune (63 km.) en

II heures 50, dont il faut deduire 2 1/4 h. pour les haltes. La vitesse

moyenne est donc de 6.6 km. par heure. Tous les chevaux sont ramenös

en parfait etat, sauf un second cas de boiterie, qui a toutefois etö trös

leger. De leur cötö, los cavaliers ont parfaitement Supporte la course.

— M. le colonel Rudolf, chef d'arme de rinfanterie, est rentre ä Berne,
mais n'a pas encore repris son service. Son etat, qui s'est grandement
amöliore, n'exigera probablement pas une Prolongation de son conge.
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CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Los manoeuvres imperiales de l'automne prochain. — Manceuvres de cavalerie.
— Encore le colonel Baron de Seckendorff. — La brochure du colonel
U. Wille. — La conduite des troupes par le general de Sehlichting. —

L'attaque dans les batailles par le general de Scherff.

Dans ma chronique de janvier, je vous avais parle des Manoeuvres

imperiales k venir. L'ordre de Cabinet, relatif ä ces manceuvres, a paru le
3 fevrier, ainsi que vous l'aurez du reste appris par les journaux.

Comme toujours, les surprises n'ont pas manque! On ne manceuvrera

pas cet automne avec deux corps d'armöe normaux, comme on le supposait

; chacun d'eux sera au contraire renforce d'une troisieme division ä

trois brigades. En somme, ce seront seize brigades qui prendront part aux
manceuvres, chaque corps normal en ayant döjä cinq pour son compte,
depuis l'augmentation du ler avril 1897. Autrefois, on rencontrait des corps
d'armee ä trois divisions d'infanterie, soit de six brigades ; cette annöe,
nous aurons affaire ä des corps d'armee de huit brigades d'infanterie,
c'est-ä-dire au double de l'effectif ordinaire. II convient cependant d'ajouter

que deux de ces brigades ont des regiments ä deux bataillons, ä effectif-
reduit, bataillons qui ne sont autres que les successeurs des anciens
demi-bataillons d'heureuse mömoire.

Le VIIe corps d'armee, qui comprend les divisions 13 et 14, sera ren-
forcö par la 7e division du IVe corps. Le Xe corps le sera par Ia 17e division

du IXe corps.
Le IVe et le IXe corps ne feront ainsi leurs manceuvres qu'avec leur

seule division restante. Ces corps sont commandes, le IVe, par le general
de Klitzing, nouvellement promu gönerai d'infanterie, et le IXe par le

comte de W;aldersee, colonel-general de cavalerie, le « Nestor » de nos
commandants de corps, un Nestor trös vert encore et relativement jeune.
puisqu'il cölebrera ses 66 ans le 8 avril prochain (le mois d'avril est un
mois particulierement föcond en celöbrites dans l'Annuaire de l'Empire!)

J'en reviens ä mes « moutons » ou plutöt ä mes manoeuvres. A chaque
division d'infanterie, on donnera un rögiment de cavalerie. On empruntera,
ä cet effet, au IXe corps, la 17e brigade de cavalerie, du Grand-Duche
de Mecklembourg (soit les deux rögiments de dragons 17 et 18) et l'on
demandera au IVe corps sa 7e brigade (composee d'un rögiment de

hussards (n° -10) et un de uhlans (no 16). Ces deux brigades fourniront la
cavalerie ä quatre des divisions. Les deux autres divisions du Xe corps
recevront deux regiments de la 20e brigade, (les hussards de Brunswick
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no 17 qui portent l'attila noir historie1) et le deuxiöme regiment de

dragons hanovriens no 16.

On ne formera qu'une seule division de cavalerie independante (division

B). Elle comprendra la 19e brigade (du Xe corps) « Uhlans du Roi »

no 13 et Dragons d'OIdenbourg n° 10, et les deux brigades du VIIe corps
nos 13 et 14. C'est cette derniöre brigade, no 13, qui, en 1897, faisait partie
de la division de cavalerie « Ouest », röunie l'avant-dernier jour des

manceuvres imperiales, sous les ordres de notre fameux Genöral de Mossner,
et qui eut ä soutenir, ä Petterweil, le choc du corps de cavalerie. Cette

division de cavalerie disposerad'un groupe d'artillerie ä cheval (2 batteries)
du regiment Scharnhorst no 10. Le detachement de pionniers du 10e

bataillon, attache ä la cavalerie, sera pourvu de bicyclettes.

Quant k l'artillerie montee, l'ordre imperial prescrit seulement que les

divisions 7 et 17, momentanöment attribuees aux corps d'armee des

manceuvres, recevront chaeune un regiment d'artillerie de campagne (le4e et
le 24e). II va bien sans dire que les regiments appartenant aux VIIe et Xe

corps marcheront avec leurs corps. L'ordre ne parle pas d'une artillerie
de corps, mais je crois ne pas me tromper en disant qu'ä cötö des
rögiments divisionnaires ä deux groupes d'artillerie montöe, nous aurons,
comme artillerie de corps, au VIIe, 12 batteries montees et 4 ä cheval, au

Xe. 15 batteries montöes.

Les pionniers : deux bataillons ä 4 compagnies, plus quatre compagnies
isolees, seront attachös aux divisions d'infanterie (par une ou deux
compagnies). On constituera en outre des equipages de pont legers (Divisions-
Brückentrain) et des sections de telögraphe.

Chaque corps d'armee disposera d'une section d'aerostiers, avec les
ballons cerf-volants.

En somme, il s'agira de 89 bataillons d'infanterie (y compris le bataillon
de chasseurs no 7), 60 escadrons, 69 batteries. En 1897, on comptait :

144 bataillons, 121 escadrons, 111 batteries ; en 1896 : 98 bataillons, 85

escadrons, 93 batteries. Vous voyez, cette fois-ci, la predominance de
l'infanterie. Elle resulte de notre formation actuelle, formation qui n'est que
provisoire et qu'il faudra modifier.

— Quant au theatre des manceuvres, on pense ä la province de Hanovre,
dont la partie möridionale presente un terrain varie, et dont la Situation
forme ä peu prös le centre des rögions qui fournissent des troupes aux
manoeuvres. Je suppose que le quartier-general sera etabli dans la capitale
du ci-devant Royaume de Hanovre et que les Operations se deroulerontle
long de la ligne du chemin de fer Hanovre-Kreiensen. Le terrain un peu

1 La coiffure est ornementee d'une « tete de mort » et d'une agrafe avec
l'inscription : « Peninsula. Sicilien. Waterloo. Mars-la-Tour. »
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montueux, n'est pourtant pas trop aeeidente, et se pröterait parfaitement
aux opörations.

C'etait dans ces mömes parages, au camp hanovrien de Nordstenunen,

que sc rassemblait autrefois le 10e corps d'armee de la Confödeiatio-i de

l'Allemagne du Nord. En 1889, on executa döjä dans ia möme contröe, des

manceuvres imperiales avec les mömes corps d'armöe qu'aujourd'hui.
En definitive, il se peut que je me trompe et que mes suppositions ne

soient... que des suppositions.
Qui vivra verra!

- II n'y aura pas mal de contingents allemands englobös dans ces

manceuvres : un regiment d'infanterie d'Anhalt, un regiment d'infanterie et
un de cavalerie de chacun des Etats d'Oldenbourg et de Brunswick,
deux rögiments d'infanterie et deux de cavalerie des Grands-Duchös de

Mecklenbourg, un groupe montö et une batterie montee de Mecklenbourg,
un groupe d'Oldenbourg, une batterie de Brunswick, et trois regiments
d'infanterie hanseatiques.

—¦ Je vous ai döjä parle des gönöraux qui commandent ces corps : von
Gcetze1 (VIIe) et von Seebeck (Xe). Les divisions d'infanterie ont pour chefs
les lieutenants-gönöraux Otto (7ei, Ludemann, general d'artillerie (I3e)
Prince Henri Reuss XVIII, general de cavalerie (\A^),Herwarthvon liiltenfeld
(17e), von der Mülbe (19e), von Gottberg, genöral de cavalerie i20(). Le
commandant de la division de cavalerie B n'est pas encore designe.On choisit
d'ordinaire un des plus anciens commandants de brigade. Le plus ancien
se trouve ötre le Prince Fröderic-Leopold de Prusse, le fils du cölöbre
Feld-Marechal Prince Fredöric-Charies, le vainqueur de Düppel, de Vionville,

d'Orleans et du Mans.

L'arbitre supröme des manceuvres sera YEmperewi"lui-möme, assistö du

Directeur des manceuvres: comte Schlieffen, chef d'Etat-Major Genöral de

l'armöe, du baron de llechenberg, major-gönöral et chef de la (je section,et
de quelques officiers supörieurs du Grand Etat-Major.

— Independamment des manoeuvres imperiales, on exöcutera dans la
Prusse Orientale des manceuvres de cavalerie auxquelles prendront part
une division de cavalerie (A) avec les trois brigades du ler corps d'armee.

— Les pionniers auront des exercices de pontage sur la Vistule ä

Thorn, sur l'Elbe ä Meissen et sur le Haut-Rhin ä Germersheini.
Le nouveau Commandant du corps des cadets, baron de Seckendorff'

dont je vous ai parlö dans ma derniöre chronique, a pris possession de

son poste. II a dit dans son discours d'installation qu'il n'a jamais appartenu

ä ce service de l'armee, mais il fera son devoir. On peut prödire

1 J'apprends que Gcetze qui letera, le 1" avril, son jubile de cinquante ans
de service a l'intention de donner sa demission le lendemain de la fete.

1898 12
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que officiers et cadets ne se trouveront pas mal d'avoir ä leur töte un chef
aussi capable et aussi entrainant.

Quelques details sur sa carriöre intöresseront peut-ötre vos lecteurs.
Son pays d'origine est la petite prineipautö de Reuss « jüngere Linie ' » ;

ne ä Ebersdorf le 24 fevrier 1848, il entra en 1864 dans les troupes du

petit contingent de la prineipautö et fut promu lieutenant en second au

regiment n» 96, le 10 döcembre 1867. II fit la campagne de 1870-71 dans le
4e corps d'armee, prit part aux combats de Beaumont et ä ceux de Paris,
et regut la croix de fer de deuxiöme classe. II passa, en 1880, capitaine
au 2e rögiment de la Garde k pied ; en 1883, adjudant de division ; devint,
en 1888, major des fusiliers de la Garde et, en 1890, aide de camp du roi
« faisant service ». Son fröre est contre-amiral, et a rempli aussi autrefois
Ies fonctions d'aide de camp du prince Henri, fröre de l'Empereur.

— J'ai oublie de vous parier du colonel Mackensen que l'Empereur a

nomme aide de camp « faisant service » le jour de son anniversaire. Cette
nomination a ete presque un evenement; c'est en effet la premiere fois

qu'un monarque prussien appelle auprös de sa personne un officier n'ap-
partenant pas k la noblesse. Notre roi, vous le voyez, n'a pas de prejuges.
Le colonel Mackensen est du reste un excellent officier, qui a devant lui
un bei avenir. II n'a que 48 ans et commandait, depuis 1893, le ler
regiment des hussards. II a appartenu ä l'Etat-Major Genöral pendant douze

annöes, et fonetionnait depuis plus de deux ans comme adjudant du chef

d'Etat-Major.

— A l'endroit du materiel de guerre, vous savez que l'artillerie de

campagne est en voie de transformer son armement. La nouvelle piöce est

dösignöe sous le tetme de C;96. II s'agit d'une piöce ä tir rapide, du calibre
de 77 mm ä trajectoire bien tendue. Cette tension de la trajectoire nous
amönera peut-ötre k ne plus pouvoir nous passer d'une piöce pour le tir
courbe, obusier de campagne, ou comme vous voudrez l'appeler, d'un

calibre se rapprochant des 120 mm. Les obus brisants des pieces de

campagne ne sont pas toujours suffisamment efficaces contre les buts

couverts actuellement en usage, comme on l'avait suppose ä Torigine 2.

Quant au fusil, rien de nouveau; il ne parait cependant pas probable
qu'on adopte prochainement un calibre moindre que celui que nous
possedons.

1 A ne pas confondre avec la prineipaute de Reuss « seltere Linie » dans

laquelle le prince Henri XXII pretend ne pas trouver d'emplacement pour im
monument a eriger a Guillaume Ier. Ce prince est connu pour etre ennemi de

l'Empire (« Reichsfeind »).

2 Les lecteurs trouveront du reste un traite special sur la nouvelle piece de

campagne C/96 dans ce meme numero.
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— Le Reichstag a fini par häter un peu plus le vote du budget et aenfm
abordö la discussion de la flotte. Tous les projets relatifs ä l'organisation
de l'armöe de terre ont ötö adoptes : nous aurons donc la « Feldzeugmei-
sterei », c'est-ä-dire Tinspection generale du materiel de guerre, ainsi que
l'inspecteur general et les deux nouveaux Inspecteurs de cavalerie. Ces

nominations d'inspecteurs n'ont pas donnö lieu k la moindre discussion
malgre toute Topposition de la Gazette de Voss. Ce Journal a une vraie terreur
des inspecteurs, quels qu'ils soient, lorsqu'ils emargent au budget. Le
detachement des « Meldereiter », chasseurs ä cheval, demande pour le

contingent saxon, a ögalement etö votö; bref, nous avons obtenu tout ce que
nous desirions, sauf peut-ötre quelques casernes.

— Vous aurez certainement du plaisir ä apprendre la satisfaction avec
laquelle on a accueilli chez nous la brochure de votre Colonel U. Wille: « Du
commandement dans nos manceuvres ». La Post, Torgane de la diplomatie,
dans son no 44, en a parle en premier lieu dans un sens extrömement
favorable, puis le Militär-Wochenblatt, dans son no 16, est entre dans plus
de details. Ces deux journaux abondent en eloges sur un homme qui se

maintient si bien au niveau des plus hautes connaissances militaires, et
s'etonnent de ce que son propre pays tienne ä l'öcart un officier d'un
esprit aussi ölevö et aussi clairvoyant.

— Le deuxiöme volume de l'ouvrage de Sehlichting vient de paraitre
chez Mittler et Sohn,ä Berlin. II a pour titre : « La Conduite des troupes » et

ne contient que le livre premier : « Les Opörations ». C'est une sorte de
« Strategie », bien que nous ayons comme principe que la stratögie n'est

pas une science qui se puisse apprendre et que nous n'ayons jamais
connu de professeur de stratögie k notre Academie de guerre. A l'appui
de mon dire, la Militär-Wochenblatt, no 14, publiait ces jours-ci un article
du colonel Keim, intitule « Strategisches », qui commence par ces mots :

« La Strategie ne peut ötre ni enseignee, ni apprise. » Elle est innee.

Sehlichting n'a du reste pas la pretention de faire un cours de Strategie,
il se borne ä exposer d'une maniöre claire et intelligible.Ie rösultat de ces
investigations sur les prineipes modernes de la conduite de la guerre
Dans un chapitre special, il traite ce qui se rapporte aux forteresses. L'espace

me manque pour vous en dire davantage ; je suppose d'ailleurs que
cette brochure n'öchappera pas ä vos excellents bibliographes.

Notre trös estime general W. de Scherff publie (chez Eisenschmidt ä

Berlin) un nouveau traitö : « Der Schlachtenangriff im Lichte der Schlich-

ting'schen « Taktischen Grundsätze » u. der Boguslawskischen « Betrachtungen

». Une comparaison critique, contenant l'introduction, Ire partie
« Die allgemeinen Gesichtspunkte», 2me partie «Die besonderen
Massnahmen » et öpilogue.

Je vous recommande Ie Catalogue des livres et des cartes militaires de
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la librairie Eisenschmidt (Berlin, N. W. 7), (Verzeichniss militärischer
Werke u. Karten, 1898). Ce catalogue, trös complet, sera fort utile k ceux
qui dösirent s'orienter dans notre littörature militaire.

Maiiu-uvres dos troupes de ehoiiiiiis »Ie fer. — On a exöcutö

en 1897, en Allemagne, des manceuvres speciales de troupes de
chemins de fer, dont la presse allemande a rendu compte.

12 compagnies prussiennes de la brigade des chemins de fer, 1 compagnie

bavaroise-, 2 compagnies saxonnes et 1 compagnie wurtembergeoise
ont öte reunies dans cette intention vers lafin d'aoüt.

Le but de ces manceuvres ötait de s'assurer de la rapidite avec laquelle
on pouvait construire une voie etroite destinee ä relier un corps de siöge
aux voies normales et d'ötudier les conditions dans lesquelles s'execute-
rait le transport du materiel d'artillerie necessaire ä l'ouverture du feu.

La voie ötroite employöe etait celle en usage dans la brigade de chemins
de fer prussienne.

Elle partait de la Station de Werner-Zinna, situee sur la ligne militaire
Berlin—Jüterbog, passait par Jüterbog, Treuenbrietzen, Beizig et aboutis-
sait ä Sichartsdorf oü le rögiment d'artillerie ä pied de la garde construisit
Ies batteries nöcessaires.

La longueur de la voie a ötö de 83 kilomötres.
Elle a efö construite en neuf jours y compris un dimanche pendant

lequel les travaux ont ötö suspendus.
Bien que le terrain ne prösentät pas de grandes differences d'altitude,

il n'ötait pas sans difficultes. On a rencontre quelques pentes rapides etil
a fallu traverser des bas-fonds peu resistants, passer de nombreux
ruisseaux et möme jeter un pont de fer. Malgre cela, la vitesse de construetion

a ötö de 10 kilomötres par jour.
Le 28 aoüt sont arrivees les compagnies chargöes de Tinfrastructure.

Le 30, toutes les compagnies chargees de la superstrueture etaient ä pied
d'oeuvre, et, le 9 septembre, les trains de materiel et de personnel purent
circuler.

Du 9 au 16 septembre, quatorze trains par jour se rendirent complötement

chargös de Werder-Zinna au terminus de la ligne. Ils transportörent
1400 hommes du regiment d'artillerie ä pied de la garde et un materiel
estime ä 300 000 tonnes.

Le 16 au soir, le dernier train partait de Werder-Zinna et le feu des
batteries pouvait commencer.

L'experience avait complötement reussi.
« Depuis les exercices de Lunebourg en 1895, il etait hors de doute —

» dit ['Allgemeine Zeitung — que nos troupes de chemins de fer pouvaient
» relier journellement nos armees au terminus des chemins de fer, gräce
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» au matöriel ä voie etroite dont elles disposent. Pour qui connait la göne
» que nos parcs de voitures ont imposöe dans notre derniöre guerre ä

» nos armees de siöge et d'operations, ce n'est pas lä un mince resultat.

»

Le general v. Schlieffen, ä son retour d'Autriche, a inspecte dans tous
les details Toeuvre accomplie par les troupes de chemins de fer.

(Revue militaire de l'Etranger.)

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Les inspecteurs generaux. — l.e nouvel Inspecteur feldzeugmeister de
Waldstätten. — Examens des capitaines a l'etat-major. — Forteresse et port
militaire de Cattaro. — Les medecins militaires. —¦ Remise aux troupes
techniques du mousqueton 8 mm. mod. 95. — Trompette monte de bataillon.

— Le cinquantenaire de TEmpereur.

Comme on sait, nous possedons en Autriche pour la surveillance
minutieuse et Tinspection de toutes les branehes du service, ainsi que pour le

contröle de Tinstruction de Tarmöe, trois inspecteurs generaux des

troupes. On leur attribue ä chacun un certain nombre d'arrondissements
territoriaux (commandements de corps), l'ensemble de ces arrondissements

etant röpartis en trois inspectorats generaux, delimites göographi-
quement d'une maniöre egale. Les inspecteurs dösignös par Tempereur
sont choisis entre les plus anciens commandants de corps.

Ce systöme est recent. Jusqu'ä sa mort, l'archiduc Albrecht reunissait

toutes les compötences d'un inspecteur gönöral de Tarmee. Lors de

son döcös, survenu en 1895, cette haute dignitö militaire fut supprirnöe,
en ce sens du moins que Sa Majeste Tempereur et roi se l'attribua
personnellement, en sa qualitö de chef supröme de Tarmöe. |En 1896, il dösi-

gna, pour ötre directement ä sa disposition et s'oecuper des travaux

d'inspection, comme Inspecteurs generaux deslroupes, le feldzeugmeister
Antoine de Schönfeld, le gönöral de cavalerie prince Louis de Windisch-

grätz et le feldzeugmeister Guillaume de Reinländer.
Au mois de janvier 1898 est survenu le döcös du feldzeugmeister de

Schönfeld. En date du 10 fevrier, il a ötö remplacö comme Inspecteur
genöral des troupes par le feldzeugmeister de Wraldstätten, jusqu'alors
commandant du VIIe corps d'armee.

Cette nomination a ötö accueillie avec grande satisfaction dans les
cercles militaires et y a fait naitre les plus belles espörances. En effet, le
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feldzeugmeister de Waldstätten s'est cröö tous le's titres ä occuper les

hautes fonctions qui lui ont ötö devolues ; premiörement, par ses ötats de

service honorables conquis sur les champs de bataille de 1859, de 1866 et
de 1878, ötats de service qui lui valurent la plus haute distinetion; ensuite,

par l'activitö qu'il a deployee plusieurs annees durant ä TAcademie de

guerre comme professeur de tactique ; enfin par le renom (Tecrivain
militaire que lui ont valu ä Tötranger comme en Autriche ses ceuvres bien

connues.
Le nouvel Inspecteur general est ne en 1833, fils du lieutenant-feld-

marechal Georg de Waldstätten ; il est ainsi äge de 65 ans. II ötait depuis
1887 ä la töte du VIIe corps et oecupait le commandement gönöral ä

Temesvar en Hongrie. 11 a ötö nomme feldzeugmeister en 1891.

Les capitaines ä Tötat-major general, qui aspirent ä Tavancement dans

ce corps sont tenus, aprös un stage pratique de deux ans dans la troupe,
ä prouver leur aptitude par une öpreuve theorique devant une commission

d'experts. Les articles principaux du programme de cet examen sont la

connaissance dötaillöe du röglement d'exercice et de Torganisation des

armees etrangeres, un röcit strategique et tactique exact et detaille de

toutes les batailles et combats de ce dernier siöcle, enfin un expose
critique des plus recentes campagnes, ainsi que la Solution d'un thöme
strategique et tactique pour de grands corps de troupes.

Cette öpreuve theorique, qui impose aux candidats un effort enorme de

memoire,a toujours ete envisageeavee anxiötö. Maints officiers «.reflechis»,

gräce au mode de cet examen, n'ont obtenu que des succös douteux, et
maints talents dont Tavenir ötait assure furent relegues ä Tarriöre-plan,
gräce aux decisions malencontreuses de la commission. Aussi, dans les

cercles d'officiers, cet examen etait-il avec raison surnomme Texamen
« des archanges » (Erzengel-Examen).

Depuis nombre d'annees on attendait un changement. Cet espoir vient
enfin de se realiser. Une recente ordonnance soumet Texamen ä une
reforme fondamentale.

Dorenavant, Texamen aura essentiellement pour but de juger, ä Taide

de thömes concrets et de leur application pratique, du developpement
original, de la personnalitö du candidat, des facultes de raisonnement dont

il dispose pour resoudre avec intelligence les täches qui lui sont indiquees.
Ainsi, entre en ligne de compte avant tout, la valeur intellectuelle du sujet,
ce qui n'existait pas avec la methode jusqu'ici en usage, et la commission
d'examen sera en mesure de rendre un jugement mieux motivö sur la
valeur du candidat.
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Au fer janvier 1898 a ötöjcröö un poste de commandant de la forteresse
et port militaire de Cattaro. Jusqu'ä present, la marine austro-hongroise
ne disposait que d'un seul port militaire de premier rang, celui de Pola,
et de l'avis unanime, cet unique port ötait insuffisant pour le developpement

de notre flotte de guerre. La creation d'un second port militaire
repond ainsi ä un besoin depuis longtemps rc-ssenti. Cela d'autant plus
que la longue cöte de Dalmatie exigeait, dans sa partie sud, Törection
de travaux de fortifications maritimes conformes aux exigences modernes.
La fortification du port de Cattaro et l'amenagement de la triple baie dite
Bocche di Cattaro, laquelle laisse beaucoup ä desirer comme port de

guerre, seront trös prochainement pris en considöration et mis ä exöcution

en tenant compte des dernieres exigences de Tart de la fortification.
Ce progrös, joyeusement salue par tous ceux qui appartiennent ä

Tarmöe et ä la marine de guerre, assure le döveloppement de notre marine
militaire et accroitra sa puissance.

Afin de procurer aux jeunes medecins militaires la possibilite de se

perfectionner dans les diverses branehes de Tart medical. la direction de

Tarmee a decide qu'ils seraient mis ä möme de suivre l'enseignement
superieur d'une clinique universitäre. L'ordonnance y relative döclare que
la direction de Tarmöe fixera elle-möme le nombre des medecins qui,
chaque annee, seront admis ä fröquenter cet enseignement. En öchange,
tout medecin militaire qui a regu cet enseignement est tenu k des

examens, et, apres une annöe d'ötude, doit faire enecre quatre annöes de

service actif.

Le mousqueton ä repetition de 8 mm. mod. 95 destine aux troupes
echniques (pionniers et regiment de chemins de fer), ä Tartillerie de

forteresse et ä une partie de Tartillerie de campagne, a öte dölivrö aux
troupes techniques dans le cours des derniers mois. Sa remise aura
egalement lieu prochainement ä Tartillerie de forteresse et ä Tartillerie de

campagne. La gendarmerie hongroise recevra le möme armement. Quant
ä Ia gendarmerie impöriale, eile est armee, comme on sait, de la carabine
mod. 00. *

A !a place du trompette ä pied de bataillon, on a erige en systöme
l'emploi d'un trompette ä cheval attribue ä chaque rögiment d'infanterie
et de chasseurs, aux pionniers et au regiment de chemins de fer. Ce trompette

pourra ötre utilise comme estafette (Meldereiter).
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Le cinquantenaire de Tavönement au tröne de Sa Majeste Tempereur
et roi d'Autriche-Hongrie sera celebre cette annee-ci. De toutes parts on

s'appröte ä le föter brillamment. II serait premature de donner ä ce sujet
des details. Cependant il est permis de parier dejä d'une ceremonie d'une
nature toute speciale destinee ä rendre honneur ä Tarmee, ce soutien

principal de Ia monarchie. En souvenir eternel du glorieux gouvernement
de notre empereur, une medaille imperiale jubilaire a ötö instituee. II est

probable que celle-ci sera frappöe en or pour tous les gönöraux et amiraux

qui, au jour du jubile, 2 decembre 1898, auront accompli leurs
cinquante annees de service; eile sera frappöe en bronze pour tous les

autres gönöraux, officiers superieurs et officiers des ötats-majors, aumöniers,

medecins militaires et fonctionnaires de Tarmee, de la marine, des
deux landwehr, de la reserve du temps de paix, enfin pour les sous-officiers

qui auront plus de six annöes de Service.
Le ruban de la medaille porte, harmonieusement unies, les deux

couleurs nationales, noire et jaune, et rouge, blanche et verte. L'avers de la

mödaille porte la töte de Tempereur et roi; le revers une devise et les

deux dates 1848-1898.

Les pröparatifs pour la frappe de la medaille du jubile imperial ont

commence; ils permettent de compter sur un chef-d'ceuvre digne de Tart
autrichien, digne du grand evenement historique dont la medaille du jubile
doit rappeler la memoire en Autriche-Hongrie.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le dedoublement du Cf corps. — La reorganisation de la telegraphie
militaire. — Petites nouvelles.

— Le dedoublement du 6e corps est aujourd'hui effectue. On avait tarde
ä creer un 20« corps pour ne pas diminuer le commandement du general
Herve, auquel cette cröation devait enlever une partie de ses troupes. On

a profitö d'un,remaniement du personnel pour donner ä ce gönöral une
inspection d'armöe. et alors on a pu, sans amoindrir sa Situation, operer
le fractionnement du corps d'armee ä effectifs renforces qui etait
pröcödemment placö sous son autorite.

C'est Nancy qui a ötö choisi comme chef-lieu du 20e corps d'armee. On

n'est pas sans critiquer cette designation. Sans doute l'ancienne capitale
de la Lorraine offre des ressources particuliöres et on y trouve notamment
un « palais du gouvernement » dont le genöral de Monard aurait mauvaise
gräce ä ne pas se contenter. Mais, au point cle vue militaire, on ne peut
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nier qu'il y ait quelque imprudence ä mettre le siöge d'un corps d'armee
ä la frontiöre möme, dans une ville ouverte. A cet ögard. rnieux eüt valu
se döterminer en faveur de Reims qui avait brigue l'honneur de posseder
le general de Monard et son ötat-major.

— L'organisation du service telegraphique daus Tarmee laisse fort ä

desirer, et la Commission du budget en poursuit energiquement la reforme.
Le ministre a promis de remödier aux vices qu'on lui Signale.

La note suivante a ete remise ä la Chambre des döputös: « Le ministre
s'oecupe aujourd'hui personnellement de Torganisation nouvelle ä donner
ä la telegraphie militaire; et, sous reserve de l'avis du Conseil supörieur
de la guerre qui doit ötre consulte, sous reserve de l'avis de la Commission

de Tarmee ä laquelle un projet de loi devra ötre soumis, sous reserves
des depenses supplementaires qui serofit engagöes par le fait de la cröation

d'unitös nouvelles et dont le ministre tient absolument ä ötre couvert,
il peut confirmer ä la Commission du budget ses declarations antörieures,
son intention etant de deposer sous peu un projet de loi portant creation
d'unitös autonomes ciiargees du Service spöcial de la telegraphie de

campagne et destinees ä encadrer, en cas de mobilisation, les effectifs de

röservistes ayant les aptitudes voulues. »

II s'agit, en effet, d'introduire en France le systöme adopte par les

Autrichiens, les Espagnols, les Italiens, les Suödois, les Russes, et qui
consiste ä avoir des troupes de telegraphistes pour assurer le service de

premiöre ligne, sauf ä confier le service de seconde ligue ä un personnel
tire de Tadministration des postes et telegraphes, personnel qu'on militarise
au moment de la mobilisation. La France a prefere, jusqu'ici, n'employer
que les agents de Tadministration civile, ä laquelle la loi du 24 juillet 1873

a impose l'obligation de tenir « en tout temps ä la disposition du ministre
de la guerre le materiel et le personnel necessaires pour assurer ou

completer le service de la tölögraphie militaire. »

C'est Tadministration civile qui avait fait repousser le Systeme mixte et
avait chaudement pröne celui qu'on a adoptö. Or, eile s'avoue impuissante
ä assurer ä la fois le service des armöes et celui du territoire; eile reclame
une proportion considörable d'auxiliaires militaires triös sur le volet; eile
a refuse de se charger du service des Communications optiques. Bref, la
loi de 1873 n'est pas appliquee. Joignez ä cela que la militansation des

agents esf compliquöe; que la composition des sections comprend4 officiers
et 25 grades pour 24 simples soldats ; que les employes ne sont pas
interchangeables et. que. par exemple, les agents de bureau sont incapables
de tendre une ligne. tandis qu'un chef d'öquipe ne saurait transmettre une

döpöche; que le matöriel auquel ils sont habituös ne ressemble pas ä

celui des equipages de la tölögraphie militaire; que la mise sur pied de

guerre compromet le fonetionnement des Communications privees, Ies-
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quelles, ä ce moment critique, redoubleront sans doute d'aetivite. et que
par exemple, « le jour de la mobilisation, on enlöve vingt manipulateurs
au bureau civil de Nancy, qui regoit en echange vingt militaires inexperi-
mentes. »

On comprend, dans ces conditions, que le ministre ait renouvele ses
declarations antörieures et donnö Tassurance d'une reforme si instam-
ment reclamee.

— Pour pouvoir faire face aux depenses qu'entrainera la fabrication d'un
nouveau canon, le ministre a proposö le döplacement d'une partie de

l'enceinte de Paris. Le projet ötant presente par le gouvernement, la

Chambre Ta votö et le Senat l'acceptera. 11 ne presente aucun interöt
militaire, ötant reduit k n'ötre qu'une Operation financiere. Si, au lieu d'un
deplacement des remparts de sürete. on s'etait decide, en principe ou en

fait, au dömantölement, on en pourrait discuter Topportunitö. Mais, je le

repöte, nous n'en sommes pas lä.

— Une mesure plus interessante est la creation d'une « Direction des

etablissements de Tartillerie », c'est-ä-dire des poudreries, cartoucheries,
fonderies, ateliers de construetion, ecoles de pyrotechnie, commissions
d'experiences. etc. Le general Gras, Tauteur du fusil modöle 1874, aujourd'hui

remplacö par le « Lebel », a ete mis ä la töte du nouveau service.
auquel il donnera sans doute de l'entrain, de l'homogönöitö, de l'unite. En

lui confiant des etablissements qui n'avaient jusqu'alors aucun lien entre

eux, on lui a permis d'assurer la convergence de leurs efforts. Et c'est un

premier progrös.
On estime qu'on en a realise un autre, en s'aeheminant vers l'institution

d'un corps spöcial d'industriels militaires, d'un personnel technique. Dans

son vaste « Projet de loi organique sur Tarmee ». qui contenait une foule
d'excellentes choses, noyöes dans un fatras d'autres qui Tötaient moins et
formaient un tout quelque peu incohörent et indigeste, le gönöral Boulanger
avait döjä propose qu'on separat les «Ingenieurs militaires » des officiers
combattants. II semble que l'heure de cette reforme approche et que la

röcente decision du genöral Billot en marque le döbut, en soit l'amorce et
la promesse. Espörons-le, et felicitons le ministre de la guerre d'avoir posö

ce premier jalon.

— Uu autre jalon, posö celui-ci par la commission parlementaire de

Tarmee, a trait aux cyclistes. Cette commission, sur le rapport de M.

Le Ilörisse, depute de Tille et Vilaine, a votö une proposition de ce dernier

tendant ä la creation d'une compagnie de cyclistes.
II ne s'agirait plus d'un detachement d'une soixantaine d'hommes

seulement, comme celui qui fut mis jadis sous le commandement du capitaine
Görard, et dont vous connaissez les prouesses. Cette nouvelle compagnie
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comprendrait un effectif total de 204 hommes, dont un capitaine et quatre
lieutenants ou sous-lieutenants. Si ce nouveau projet est approuvö et
s'il reussit, vingt-cinq compagnies seraient alors crööes ä titre döfinitif.

Le prix do Ia gloire sous le Premier Empire. — Le
gönerai Dragomiroff rappelait recemment aux lecteurs du Razviedtchick

quel fut, en monnaie de vies humaines, le prix de la gloire au temps des

grandes guerres napoleoniennes. Ce thöme douleureux lui fournissait une
fois de plus l'occasion d'exprimer ses idöes essentielles sur la necessite
de semblables sacrifices et sur le devoir qu'a Töducateur militaire d'ölever
le soldat dans un esprit de sacrifice :

« On peut et Ton doit s'efforcer de diminuer le chiffres des pertes
par le feu; mais on doit en möme temps ne pas perdre de vue que la

guerre se fait non pour eviter des pertes, mais pour arriver ä de certains
buts au prix de quelques pertes que ce soit. Les histoires qu'on raconte
sur les « pluies de plomb » et autres epouvantails sont des plaidoyers ä

bon compte, faits eu profit des soldats qui ne remplissent pas leur devoir
sur le champ de bataille. Car, si le feu est ä ce point epouvantable, si ce

mirage d'un feu epouvantable est tellement present ä l'esprit de tous,
tourner les talons devient lögitime.... Allez voir aprös si, dans le moment
oü le soldat. levait le pied, le feu etait epouvantable]dans le fait, ou seule
ment aux yeux du soldat!

» Quelque meurtriöres qu'aient ete les batailles du premier empire,
les batailles d'aujourd'hui le seront bien davantage, en raison des
perfectionnements apportes au fusil.

» Ainsi se font ces affaires, et elles ne peuvent se faire autrement.
» II arrive une minute oü Ton n'a plus le choix qu'entre ces deux alter-

ternatives, ou se sacrifier, ou s'abandonner ä la lächete. Rappelons-nous
toujours que l'adversaire ne tire pas tout seul, mais que nous sommes ä

deux de jeu, et que celui des deux qui tire le mieux n'est pas celui qui a

le meilleur fusil mais bien celui qui est le mieux instruit et qui craint le

moins pour sa peau. »

CHRONIQUE BELGE

Les regiments de lanciers. — La Belgique Militaire annonce

qu'une lance, avec hampe en bambou blanc, vient d'ötre donnöe aux deux

rangs des quatre rögiments de lanciers, en remplacement de la lance avec

hampe en fröne, modöle 1823. Cette lance en bambou, flöche allögöe et
sabot renforce du modöle anglais, a une longueur de 2^85. Elle pese de
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1100 ä 1200 grammes, soit la moitie de la lance declassee (2 k. 170). La
partie utilisable de Tarme est de ln>80, le centre de gravitö se trouvant ä

cette distance de la pointe de la fleche.
La disposition precitee serait la consöquence des travaux d'une

commission qui, prösidee par le general Henot, commandant la 4e brigade de

cavalerie, eut ä döliberer sur Topportunitö de la lance et particulierement
surla repartition des armes dans nos regiments de lanciers.

CHRONIQUE ITALIENNE

Les e.vporieneos du nouveau materiel d'artillerie. —
Nous avons signale, dans notre numero de fevrier, les experiences qui
avaient lieu au polygone de Nettuno sur des canons de campagne ä tir
rapide presentes par les maisons Nordenfeldt, Krupp et Armstrong, ainsi

que par les arsenaux italiens de Naples et de Turin
D'aprös Vllalia militare e marina, ces expöriences sont dejä terminöes;

le concours n'a pas donnö de rösultats satisfaisants, et les pieces examinees

n'ont repondu en aucune facon aux conditions fixees par le ministere
de la guerre. A noter tout particuliörement que le reeul n'est pas evite et

que les canons se relövent, « se cabrent » au depart du coup ; ce dernier
inconvenient nuit d'abord ä la justesse du tir et serait de nature ä mettre
promptement le materiel hors de service, ä moins qu'on n'en augmente le

poids.
Par suite, un nouveau concours doit avoir lieu dans quelque temps.

Les compagnies cyclistes. — On lit sous ce titre. dans le Journal

des Spo7-ts du 2 fövrier, la nouvelle suivante :

« D'aprös le nouveau reglement militaire, chaque regiment cle bersagliers

aura onze compagnies ordinaires et une compagnie cycliste. Celle-ci

comptera 120 hommes en temps de guerre et 60 en temps de paix.
» Les premiers regiments qui seront ainsi composös seront les 4e, 5e

et 9e bersagliers ä Bologne, Rome et Livourne. Les cyclistes militaires
suivront, ä partir du mois de mars, un cours preparatoire de trois mois ä

Töcole de Parme. »

Cette nouvelle a ete publiee le 30 janvier par la Gazzetta dello Sport et

reproduite immediatement par les journaux militaires italiens, qui la decla-
rent vraie dans le fond, mais absolument inexaete dans les details.

La Gazzetta — qui n'a pas dit cc d'aprös le nouveau röglement militaire »,

mais bien a avec la nouvelle Organisation militaire » — se trompe en aftir-
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mant que la creation des compagnies cyclistes est chose faite ; rien n'est
encore arrötö döfinitivement. On etudie un projet dont les grandes lignes
seront certainement adoptöes ; c'est tout pour le moment.

Les douze rögiments de bersagliers gardent, d'aprös ce projet, leurs
douze compagnies actuelles, chaque compagnie ayant en temps de paix
5 cyclistes ä son effectif. A la mobilisation, les 60 cyclistes de chaque
regiment sont reunis et forment le noyau d'une treiziöme compagnie que Ton

porte ä 120 hommes au moyen de röservistes notes sur les contröles
comme « bons velocipedistes ».

Comme chacun des douze corps d'armee a, dans sa formation de guerre,
un regiment de bersagliers, il s'ensuit qu'il disposera en campagne d'une
compagnie de 120 cyclistes.

Mais on espere faire mieux, avec le temps; et, quand les bersagliers
seront servis, on pensera ä doter de detachements cyclistes les 90

regiments d'infanterie de ligne.

Le regiment d'artillerie de montagne a exöcutö, du ler
au 15 fevrier, des marches-manceuvres et des tirs ä la frontiöre francaise.
Les batteries de Turin ont opöre, tout d'abord, partie dans les vallees
d'Aoste et partie dans les vallees de Suse; elles se sont retrouvöes le 8

au Mont-Cenis, oü les a rejointes le lieutenant-colonel Allason, commandant

le rögiment-
Les batteries qui occupenl Oneglia, Mondovi et Conegliano ont, de leur

cötö, gagnö le möme jour les vallees du Teco et de la Taggia, oü elles se

sont livrees aux mömes Operations que les batteries de Turin.
Disons en passant que ce corps ne compte actuellement que 14 batteries

presentes sur le territoire italien, car ii en a detachö une (la 8e) ä

l'ile de Crete. (Revue du Cercle militaire.)
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1897, ont regrette de n'en pas avoir la contre-partie et de ne pas pouvoir
entendre le röcit de cette meme campagne vue de Tautre cötö du champ
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